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attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1233-2013 
du 27 novembre 2013, monsieur Laval Boulianne était 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Chicoutimi, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1233-2013 
du 27 novembre 2013, madame Hélène Laroche ainsi que 
monsieur Serges Chamberland étaient nommés membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 844-2014 
du 24 septembre 2014, monsieur Dominique Bouchard 
était nommé membre du conseil d’administration de  
l’Université du Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu la qua-
lité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 714-2017 du  
4 juillet 2017, madame Micheline Riverin était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que, sur la recommandation de la rectrice, 
le conseil d’administration de l’Université du Québec  
à Chicoutimi a désigné monsieur Claude Gilbert;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

attendu que l’Association des diplômés de  
l’Université du Québec à Chicoutimi a été consultée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur;

que monsieur Claude Gilbert, directeur de la plani-
fication et du développement stratégiques, Université du 
Québec à Chicoutimi, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Chicoutimi, 
à titre de personne exerçant une fonction de direction, 
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Dominique Bouchard;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Chicoutimi, à titre de personnes représentatives des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Jimmy Boulianne, directeur général, Ubisoft 
Saguenay, Ubisoft Divertissements inc., en remplacement 
de monsieur Laval Boulianne;

— madame Mylène Girard, directrice générale, 
La Bivoie inc., Carrefour jeunesse-emploi Lac-Saint-Jean-
Est, en remplacement de monsieur Serges Chamberland;

— madame Guylaine Simard, directrice générale, 
Musée du Fjord, en remplacement de madame Hélène 
Laroche;

que monsieur Denis Bilodeau, retraité, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, à titre de personne diplômée de 
cette université, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, en remplacement de madame Micheline 
Riverin.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68670

Gouvernement du Québec

Décret 615-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de Me Denis Marsolais 
comme curateur public

attendu que l’article 1 de la Loi sur le curateur public 
(chapitre C-81) prévoit que le gouvernement nomme une 
personne pour agir comme curateur public;

attendu que l’article 2 de cette loi prévoit notam-
ment que la durée du mandat du curateur public est de 
cinq ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 3 de cette 
loi prévoit que le curateur public peut en tout temps renon-
cer à ses fonctions, en donnant un avis écrit au ministre 
responsable de l’application de cette loi;

attendu que l’article 4 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail du curateur public;
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attendu que Me Normand Jutras a été nommé 
curateur public par le décret numéro 169-2013 du  
7 mars 2013, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Famille :

que Me Denis Marsolais, coordonnateur gouvernemen-
tal du Bureau de la transformation organisationnelle de 
la justice, ministère de la Justice, administrateur d’État I, 
soit nommé curateur public pour un mandat de cinq ans 
à compter du 18 juin 2018, aux conditions annexées, en 
remplacement de Me Normand Jutras.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Conditions de travail de Me Denis 
Marsolais comme curateur public
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le curateur public 
(chapitre C-81)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Denis 
Marsolais, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme curateur public.

À titre de curateur public, Me Marsolais est chargé de 
l’administration des affaires du curateur public dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par le curateur public pour la conduite 
de ses affaires.

Me Marsolais exerce, à l’égard du personnel du curateur 
public, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Me Marsolais exerce ses fonctions au bureau du cura-
teur public à Montréal.

Me Marsolais, administrateur d’État I, est en congé sans 
traitement du ministère du Conseil exécutif pour la durée 
du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 18 juin 2018 pour 
se terminer le 17 juin 2023, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Marsolais 
reçoit un traitement annuel de 222 246 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un sous-ministre du niveau 4 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent 
à Me Marsolais comme à un sous-ministre du niveau 4 
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Renonciation et démission

Me Marsolais peut renoncer à ses fonctions de curateur 
public en donnant un avis écrit de trois mois au ministre 
de la Famille et démissionner de la fonction publique.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Marsolais consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Marsolais demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RETOUR

Me Marsolais peut demander que ses fonctions de cura-
teur public prennent fin avant l’échéance du 17 juin 2023, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.
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En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Conseil exécutif au maximum de l’échelle de trai-
tement applicable à un sous-ministre du niveau 4.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Marsolais 
se termine le 17 juin 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de curateur public, 
il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance du 
présent mandat.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68671

Gouvernement du Québec

Décret 616-2018, 16 mai 2018
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2020 de la Société des alcools du Québec

attendu que la Société des alcools du Québec est 
constituée en vertu de l’article 2 de la Loi sur la Société 
des alcools du Québec (chapitre S-13);

attendu que la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01) n’assujettit pas la Société des alcools du 
Québec à l’obligation d’établir un plan stratégique;

attendu que la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02) s’applique à la Société des alcools 
du Québec, en vertu de l’article 2 de cette loi;

attendu que l’article 34 de cette loi prévoit que le plan 
stratégique d’une société qui n’est pas assujettie à l’obliga-
tion d’établir un tel plan en vertu de la Loi sur l’adminis-
tration publique est établi suivant la forme, la teneur et la 
périodicité déterminées par le gouvernement et qu’il doit 
notamment indiquer :

1° le contexte dans lequel évolue la société et les prin-
cipaux enjeux auxquels elle fait face;

2° les objectifs et les orientations stratégiques de la 
société;

3° les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan;

4° les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
l’atteinte des résultats;

5° tout autre élément déterminé par le ministre;

attendu que le décret numéro 64-2010 du 26 janvier 
2010 prévoit qu’un tel plan stratégique doit :

1° être présenté suivant la forme et les éléments 
prescrits par les Lignes directrices pour l’élaboration des 
plans stratégiques établies par le ministère du Conseil 
exécutif;

2° contenir la vision et la mission de la société ainsi 
que les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
la satisfaction de sa clientèle;

3° comprendre les renseignements relatifs à chacun 
des grands secteurs d’activités de la société;

4° être accompagné d’un bilan des résultats obtenus 
en fonction des objectifs indiqués par le précédent plan 
stratégique approuvé en vertu de l’article 35 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État;

5° intégrer les pratiques qui seront établies par la 
société pour la mise en œuvre de la Politique de finance-
ment des services publics;

6° être élaboré pour une période minimale de trois ans 
et maximale de cinq ans, à être déterminée par le ministre 
responsable de l’application de la loi constitutive d’une 
société;

7° être soumis à l’approbation du gouvernement dans 
le semestre qui suit la date d’échéance du dernier plan 
stratégique ou, lorsque aucun plan stratégique n’est en 
vigueur, dans le semestre qui suit la date à compter de 
laquelle ce décret s’applique à une société;

attendu que le ministre des Finances est chargé 
de l’application de la Loi sur la Société des alcools du 
Québec, en vertu de l’article 61 de cette loi;

attendu que le ministre des Finances a déter-
miné que la période pour laquelle est élaboré le plan 
stratégique de la Société des alcools du Québec est de 
trois ans, soit de l’exercice financier 2017-2018 à l’exercice 
financier 2019-2020;

attendu que l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;

attendu que le paragraphe 1° de l’article 15 de cette loi 
prévoit que le conseil d’administration d’une société adopte 
le plan stratégique;
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